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positions des paragraphes 2 et 3 et des alinéas a) et b) du paragraphe4 de l'Article 63, peuvent être officiellement mis par la force ou l'élémentcivil a la disposition des personnes à la charge de leurs membres, tout
enmme ils peuvent être officiellement mis à la disposition des membres
eux-memes.

3.-Les prestations fournies par les Forces armées allemandes dans
les domames météorologique, topographique et cartographique font l'ob-
jet d'arrangements particuliers.

4.-Ne sont pas considérés comme biens appartenant à la Fédérationou à un Land (rechtlich im Eigentum des Bundes oder eines Landesstehend) les biens appartenant à d'autres personnes morales, même lors-que les parts en sont détenues par la Fédération ou nâr um TPnA


